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sur le Pluralisme Politique et les Processus Electoraux 

 
Rabat, 1-3 Octobre 2005 

 
DÉCLARATION FINALE 

 

Le « Colloque International sur le Pluralisme Politique et les Processus Electoraux » s’est 
tenu à Rabat, du 1er au 3 octobre 2005.  
 
Le Colloque de Rabat a été organisé par le Maroc et l’Italie, en partenariat 
avec No Peace Without Justice et Maroc 2020. Il entre dans le cadre du Dialogue 
d’Appui à la Démocratie (DAD), sponsorisé par l’Italie, la Turquie et le Yémen, 
et procède du Partenariat pour le Progrès et un Avenir commun, consacré par le 1er 
Forum pour l’Avenir (Rabat, 11 décembre 2004). 
 
Ont pris part au Colloque de Rabat, plus de quatre cents participants, formant 
un échantillon représentatif des différentes sphères de la vie politique  
– gouvernements, parlements, partis politiques, organisations non-
gouvernementales, médias et universitaires – du Moyen Orient élargi et 
d’Afrique du Nord, du G8 et d’autres partenaires. 

 
Rappelant l’engagement renouvelé des pays de la Région à consolider les bases de la démocratie et à 
élargir le champ de la participation à la vie politique et aux affaires publiques, de même que 
l’engagement du G8 et d’autres partenaires à accompagner et à soutenir efficacement ces réformes, 
dans un esprit de partenariat et de respect mutuel; 
 
Réaffirmant le droit souverain de chaque pays de choisir et de développer librement son système 
politique et de promouvoir les réformes relatives en harmonie avec son rythme, son potentiel et ses 
spécificités nationales, dans le respect de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme; 
 
Attachés aux valeurs du pluralisme politique, universellement admis, et décidés, dans cette 
perspective, à promouvoir la bonne gouvernance de leurs systèmes électoraux respectifs et à élargir 
la participation citoyenne, particulièrement celle des femmes, à la vie politique et aux affaires 
publiques; 
 
Soulignant, à cet égard, l’apport des composantes de la Société civile, notamment les partis 
politiques et les organisations non-gouvernementales, en tant qu’interlocuteur légitime dans le 
processus de développement démocratique, partageant une responsabilité importante au côté des 
gouvernements; 
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LES PARTICIPANTS : 
 

1. Expriment leur satisfaction quant à la nature constructive des travaux du Colloque de Rabat 
et se félicitent de l’esprit de coopération et de respect mutuel qui en a caractérisé les débats; 

 
2. Soulignent que le pluralisme politique est une valeur universelle que l’ensemble des pays 

démocratiques tend à sauvegarder et à renforcer, notamment par la promotion d’une 
participation citoyenne la plus large possible à la vie politique et aux affaires publiques; 

 
3. Réaffirment le rôle central des partis politiques en tant que moteur des processus politiques, 

soulignent le rôle crucial de la société civile comme terreau d’une citoyenneté active, garante, 
aux côtés des gouvernements, de l’irréversibilité du processus démocratique et saluent les 
contributions constructives apportées par l’ensemble des acteurs non étatiques dans la vie 
politique;  

 
4. Prennent acte du Rapport de la Session Thématique I sur les « Standards, statut et rôle des partis 

politiques» (Annexe I). Soulignant, à cet égard, que le développement du pluralisme politique est 
tributaire de l’existence de partis politiques indépendants et dotés des ressources et des 
garanties légales appropriées, les Participants ont convenu, entre autres, que les gouvernements 
de la Région gagneraient à considérer favorablement l’apport ou l’augmentation du soutien 
financier, en particulier public, aux partis politiques nationaux, ainsi que la mise en place de 
dispositifs juridiques démocratiques pour en régir les activités; 

 
5. Prennent acte du Rapport de la Session Thématique II sur les «Systèmes, normes et observation 

électorale» (Annexe II). En particulier, les Participants ont souligné que, dans le cadre du processus 
politique spécifique à chaque pays, un processus électoral est jugé satisfaisant s’il respecte les 
principes de l’OSCE relatifs à la tenue d’élections libres et justes. De même, le renforcement de 
la participation civique, fondement du pluralisme politique, a été unanimement souligné. Aussi, 
les acteurs gouvernementaux et non gouvernementaux ont-ils convenu de la faciliter et de 
l’encourager activement, en particulier celle des jeunes et des femmes; 

 
6. Prennent acte du Rapport de la Session Thématique III sur « Accès aux médias et pluralisme 

politique» (Annexe III). Les Participants ont affirmé qu’une information libre, publique et 
diversifiée est le meilleur moyen d’ouvrir l’espace public aux débats qui caractérisent le 
pluralisme démocratique. Aussi, l’ouverture de l’espace audiovisuel et la promotion d’un accès 
égal aux médias dans la Région ont-ils été soulignés comme nécessaires au développement 
démocratique;  

 
7. Reconnaissent le besoin de sources de financement internationales et régionales pour les 

activités de la société civile en faveur de la démocratie et de la réforme, reflétant une adhésion 
aux principes de l’engagement civique et de la démocratie;   

 
8. Saluent unanimement le Colloque de Rabat en tant que première rencontre de haut niveau 

entre représentants gouvernementaux et non gouvernementaux consacrée à l’échange de vues 
sur les processus politiques et aspirent à initier une tradition de dialogue entre gouvernements 
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et acteurs non-étatiques sur des questions politiques de fond, dans la perspective de la 
promotion du pluralisme politique et de la gouvernance électorale; 

 
9. Souhaitent que les résultats des travaux du Colloque de Rabat soient présentés au 2ème Forum 

pour l’Avenir (Manama, 12 novembre 2005), en tant qu’indicateur du progrès réalisé dans le 
processus du DAD; 

 
10. Adressent leurs remerciements aux Gouvernements du Maroc et de l’Italie pour avoir pris 

l’initiative de ce Colloque, ainsi qu’à No Peace Without Justice, Maroc 2020 et l’International Institute 
for Democracy and Electoral Assistance pour leur importante contribution au succès de cette 
rencontre.  

 
 

 
Fait à Rabat, le 3 octobre 2005 

 

 
 


